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LETTRE DATEE DU 18 JUIN 1992, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VENEZUELA AUPRES 

DE L'OlXANISATIObl DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint en annexe le texte de la 
déclaration faite le 17 juin 1992 par la dbligstion v&néru&ienne au couru des 
consultations officieuses du Conreil de aicurité, après l’approbation de la 
D6claration du Con8eil concernant la Commission de démarcation de la frontrbre 
entre l’Iraq et 10 Xoueït, laquelle figure dam le doaument Si24113 du Coxmeil 
de sécurité. 

Je ~OUI rerais reconataiuaant dr bien vouloir faire dirtribuer le tarte de 
la déclaration du Venezuela comme document du Conseil de sbauriti. 

(siyni) Dieqo ARR:). 
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DECL&RATION DU REPRESENTANT PERMANENT DU VENEZUELA, 
L'AMBASSADEUR DIEGO ARRIA, PENDANT LES CONSULTATIONS 

DU CONSEIL DE SECUEITE LE 17 JUIN 1992 

Notre pava juge cette dhlaratloa présidontislle pertinente et opportune 
car elle vise h prhenir des conditions qui seraient abeolumnt inaccaptaolee 
pour le Conseil de sécurité. 

L’application intégrale de la résolution 687 (1991) constitue ULIB 
obligation pour l’Iraq de même que le rruivi et la mise en oeuvre de cette 
résolution rttprhentent une obligation pour le Conseil. 

Nous sonunes srtrêmenmt co~rciants que le processus de dharcatioo de la 
frontière entre l’Iraq et le Koweït se déroule, corne indiqué dans la 
Déclaration prhidsotielle, d5Br des oonditions particulibrer du fait de 
l’iBva5ioB du Koweït par l’Iraq, laquelle a mis en danger la paix et la 
sécurité intarnationalea, et qu’il nb’e5t pas trntd de créer un prhidsnt 
portant atteinte au principe gbnhal l rprim6 a l’kticle 33 de la Charte, à 
aavoîr que CO ront 168 partirr directemnt 00 cou50 dans un diffbrend tel que 
celui dont nou6 discutons aujourd’hui qui doivent odgocier et parvenir a 
l’accord voulu pour rrumontor leurs divorgracer, 


